
 

Loi 
(8520) 

modifiant la loi sur le réseau des transports publics (H 1 50) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 3 Harmonisation des prestations (nouvelle teneur) 
1 Les horaires, tarifs et titres de transport sont harmonisés de manière à 
permettre l'accès à l'ensemble du réseau. 
2 Afin de renforcer l'attrait des transports publics en facilitant leur usage, 
notamment par une offre tarifaire régionale globale et cohérente, l'Etat peut 
conclure un contrat de prestations pluriannuel avec les Chemins de Fer 
Fédéraux Suisses SA (CFF), les Transports publics genevois (TPG), la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) et tout autre 
opérateur de transport dont les prestations poursuivent des buts analogues, 
afin de permettre aux usagers de bénéficier de titres de transport combinés 
dans un périmètre arrêté par les autorités organisatrices de transport. 
3 L'Etat requiert des opérateurs de transport qu'ils se regroupent pour assumer 
leurs missions dans le cadre d'une Communauté tarifaire intégrale. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 

Art. 3 Disposition transitoire 
La présente loi déploie ses effets à dater du 1er juillet 2001. 
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